
Un candidat peut-il saisir la CNPD en cas de traitement de ses
données personnelles lors d’un recrutement au Luxembourg ?

Réponse courte

Oui, un candidat peut saisir la CNPD en cas de traitement de ses données personnelles lors d’un recrutement au

Luxembourg. Ce droit s’applique à toute personne concernée, sans condition de nationalité ou de poste, dès lors que

le traitement est lié au Luxembourg.

La réclamation peut être introduite gratuitement, sans avocat, par voie électronique ou postale, en exposant

précisément les faits et en fournissant les documents justificatifs. La CNPD peut ensuite enquêter, exiger des

mesures correctives ou prononcer des sanctions si des manquements sont constatés.

Définition

La Commission nationale pour la protection des données (CNPD) est l’autorité administrative indépendante

chargée de veiller au respect de la législation relative à la protection des données à caractère personnel au

Luxembourg. Elle intervient notamment dans le cadre du traitement des données personnelles des candidats lors

des procédures de recrutement. Un candidat peut saisir la CNPD s’il estime que ses droits relatifs à la protection

de ses données personnelles n’ont pas été respectés par un employeur ou un recruteur.

Conditions d’exercice

Tout candidat dont les données personnelles sont traitées dans le cadre d’un recrutement au Luxembourg dispose du

droit d’introduire une réclamation auprès de la CNPD. Ce droit s’applique dès lors que le responsable du traitement

est établi au Luxembourg ou que le traitement vise des personnes situées sur le territoire luxembourgeois. La

réclamation peut concerner divers manquements, tels que l’absence d’information sur le traitement, la collecte

excessive ou non pertinente de données, la conservation injustifiée, ou le refus d’accès, de rectification ou

d’effacement des données.

Le droit de réclamation est ouvert à toute personne concernée, indépendamment de sa nationalité ou du type de

poste visé. Il n’est pas nécessaire d’avoir subi un préjudice pour saisir la CNPD ; la simple violation des obligations

légales suffit.
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Modalités pratiques

Le candidat peut introduire sa plainte auprès de la CNPD sans obligation de représentation par un avocat. La

démarche s’effectue par voie électronique via le formulaire officiel disponible sur le site de la CNPD, ou par courrier

postal. Il est nécessaire de fournir une description précise des faits, l’identité du responsable de traitement, la nature

de la violation alléguée, ainsi que tout document justificatif pertinent (correspondances, offres d’emploi, échanges,

etc.).

La CNPD accuse réception de la plainte, instruit le dossier, et peut demander des informations complémentaires au

plaignant ou au responsable de traitement. La procédure est gratuite pour le candidat. La CNPD peut ensuite

diligenter un contrôle, exiger des mesures correctives, prononcer des avertissements ou infliger des sanctions

administratives.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de :

Documenter l’ensemble des traitements de données réalisés lors du recrutement.

Fournir une information claire, complète et accessible aux candidats sur leurs droits et sur les modalités de

traitement de leurs données.

Répondre dans les délais légaux à toute demande d’accès, de rectification ou d’effacement.

Mettre en place des procédures internes pour assurer la traçabilité des traitements et des réponses apportées

aux candidats.

Une gestion transparente et conforme des données personnelles réduit significativement le risque de contentieux et

de sanctions. Il est également conseillé de sensibiliser les équipes RH à l’importance du respect du cadre légal en

matière de protection des données.

Cadre juridique

Article L.261-1 et suivants du Code du travail luxembourgeois (obligations générales de protection des

données dans la relation de travail)

Article 77 du règlement (UE) 2016/679 (RGPD) : droit d’introduire une réclamation auprès d’une autorité de

contrôle

Article 46 de la loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données

à caractère personnel

Article L.414-3 du Code du travail (égalité de traitement et non-discrimination lors du recrutement)

Principes généraux de traçabilité et d’encadrement humain des décisions automatisées (RGPD, art. 22)

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3


La saisine de la CNPD n’interrompt pas les délais de prescription pour d’éventuelles actions judiciaires parallèles. Il est donc essentiel

d’informer le candidat de ses droits et de traiter toute demande relative à ses données avec diligence et traçabilité.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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